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Rendez-vous lundi 11 novembre à 11h devant le monument aux morts 
d’Arceau pour rendre hommage aux soldats morts pour la France. 

A l’issue de cette cérémonie, nous partagerons le vin chaud sous le préau de 
l’école. 

La commune poursuit les aménagements sécuritaires des 
voies communales. Pour 2024 les travaux portent sur le 
réaménagement des rues de Crotagne et du Vieux Moulin 
à Arcelot.

Les travaux réalisés :
• La reprise de la chaussée en enrobé
• Mise en place de trottoirs en sablé stabilisé
• Réalisation de massifs
• Mise en place de caniveaux.
• Ces travaux seront terminés fin octobre.

Ces chemins, partagés par les agriculteurs, les piétons, les vélos, les chevaux, permettent à chacun 
de se réapproprier son cadre de vie et découvrir le patrimoine et la nature qui l’entourent.

Afin de rendre les chemins ruraux praticables sans être 
imperméables, la commune a réalisé des travaux de mise 
en viabilité. Ces travaux visent à développer la mobilité 
douce entre les villages, développer la pratique de la 
marche, faire découvrir et partager le patrimoine naturel 
et paysager de la commune. 

La révision générale du Plan Local d’Urbanisme se poursuit. La période 
est marquée par de nombreuses évolutions réglementaires qui 
impactent les conditions de révision du PLU. La concertation est 
toujours en cours.

Afin de permettre un échange avec la population, de débattre avec 
des temps de présentation, une réunion publique se tiendra avant la 
fin de l’année. Date à venir…



Stationnement
Le partage des espaces publics suppose un respect du Code de la Route et des règles de sécurité. 
• Les stationnements sur les trottoirs, sur les passages pour piétons, aux intersections de rues sont 

strictement interdits. 

Circulation 
• Respecter les zones 30 existantes 
• En cas de déménagement, travaux (réfection de toiture, ravalement de 

façade…), il est impératif de solliciter par écrit, au minimum 8 jours avant 
la date fixée, une autorisation par arrêté municipal pour occupation 
provisoire du domaine public.

Rue de Champs Rosé – virage d’Arcelot 
La commune a entamé une réflexion pour réduire la vitesse dans le virage d’Arcelot, en proposant 

notamment d’instaurer une Zone de vitesse réduite 30.  Cependant le conseil départemental propose de 
réfléchir à d’autres solutions plus adaptées à ce « quartier ». D’autres options seront étudiées.

Chemin de la Ladrie 
Un sens unique sera prochainement mis en place chemin de la Ladrie.


	Slide 1
	Slide 2

